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2007/2008 : une vague sans précédent de  8 projets
( commerciaux ?)

163 000 m² nouveaux présentés
115 000 m² autorisés…
… pour diversifier l’offre de périphérie ?

Projets refusés en CDEC
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CA de l'appareil commercial après réalisation des p rojets

existant existant + projets acceptés

�  36 %
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�  4 %
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Quel impact ?
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nombre de magasins de plus de 300m², par aires urba ines
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Caen et les aires urbaines du grand nord ouest

Densité commerciale globale des aires urbaines
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Conclusion

1 /- L’armature commerciale de la métropole caennaise 
s’appuie sur l’armature urbaine. 
Dissociation =  de nouveaux espaces à enjeux + menace 
sur les centres bourgs traditionnels

2 /- Les nouveaux équipements autorisés participent au 
renouvellement du parc commercial  
= les collectivités doivent anticiper les effets urbains de la 

concurrence

3 / - Risque d’évolution de l’offre en déconnexion avec la 
demande locale de consommation
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